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Horaires d’ouverture de la Mairie 

Lundi, Mardi, Mercredi, Vendredi :  

9h00 à 12h00 
 

02.98.68.52.44   
Adresse mail : saint-derrien@orange.fr 

Site Internet: www.saint-derrien.fr 
 

PanneauPocket : téléchargez l’application pour 

recevoir toutes les informations sur la commune 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

 

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Visite aux élèves de l’école Saint-Yves 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Numéros utiles 

Médecin de garde 15 (SAMU) 

Pharmacie de garde : 3237 

Pompiers : 18  / portable : 112 

Gendarmerie : 17 

Déchetterie et fourrière animale  

de BODILIS : 02 98 68 99 99 

 

 

Mairie de SAINT-DERRIEN  

Bulletin municipal octobre 2023 

 

 

 

Le jeudi 21 septembre 2023, en fin de matinée, 

le Maire et ses adjoints ont rendu visite aux 90 

élèves de l’école Saint-Yves répartis en 4 

classes. 
 

Les élus ont pu discuter avec les enfants et leurs 

enseignants et ont souhaité une excellente 

année scolaire à tous. Ils ont également 

souhaité la bienvenue à Madame Mariane Le 

Brun, nouvelle institutrice en charge de la 

classe de CM1-CM2.  
 

Ils en ont profité pour distribuer aux élèves de 

CM1 – CM2 des livrets pédagogiques sur « la 

Commune ». 

mailto:saint-derrien@orange.fr
http://www.saint-derrien.fr/
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Conseil Municipal du 4 juillet 2023 
 

 

Participation aux frais de scolarité  
 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré décide de verser la somme de 4 362,01€ à la ville de Saint-Servais 

correspondant aux frais de fonctionnement de la scolarité de 6 élèves pour 2022/2023. 
 

 

Mise à jour de la liste des membres du SIMIF  
 

Vu la délibération du comité du SIMIF en date du 3 juillet 2023, le Maire de la commune de Saint-Derrien 
 

Délibère et émet un avis favorable à la liste d’adhésion et à la liste de retrait des communes concernées. 
 

Achat de parcelle C 423 située à Kéruzaouen  
 

Monsieur le Maire présente la question. 

Il serait intéressant pour les futurs projets communaux d’acheter la parcelle cadastrée section C n°423 dont la 

surface est 7 330 m2 et appartenant à Consorts GUILLERN – BARS – SAOS – YVINEC. 

Le Conseil Municipal sur le rapport de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, décide  

- d’accepter d’acheter la parcelle cadastrée section C n°423 de 7 330 m2 ; 

- de fixer le tarif à 5 € / m² ; 

- que les frais de notaire sont à la charge de la Commune  

- d’autoriser Monsieur le Maire ou tout adjoint à signer les documents liés à cette affaire. 

 

Foyer ar Stivell 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CCPL 

 

Ma redevance déchet  
 

Qu’est-ce que c’est ? 
Chaque foyer du territoire est redevable de la redevance des déchets pour la collecte et le traitement de leurs déchets (ordures 

ménagères, recyclables : emballages ménagers et papier et enfin déchèterie). Elle est émise chaque année au mois de février 

et son montant est établi sur la composition du foyer. 

Ma situation change, je déménage, qu’est-ce que je dois faire ? 
Un déménagement ? Une évolution de la composition familiale ? 

A chaque changement, j’en informe le service environnement de la CCPL ou je remplis la fiche de renseignements 

 

  

Le foyer ar Stivell de Saint-Derrien  a organisé son inter club de domino le mardi 19 septembre. 
 

 64  personnes y ont participé et se sont disputées le titre très amicalement. 
 

Voici les résultats : 
 

1ers PLOUIDY Malou - HERRY Céline. 

2èmes TANGUY Marcel - ROUE Maryvonne 

3èmes  ex aequo BRETON M Françoise - GOUEZ Christiane 

                          CUEFF Corentine - LE GOFF Marie 
 

POUR LES DOMINOS 

Ce fut le dernier de l'année 2023, les prochains  

de se retrouver dans la même convivialité. 
 

 Merci à tous ceux qui ont contribué à la réussite de  cette journée ! 

 
 

                                                                                                             Le bureau 
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disponible sur le site internet de la CCPL (www.paysdelandi.com/ma-vie-quotidienne/mes-dechets/ma-redevance-

dechets/) que j’envoie par e-mail, par courrier ou que je dépose directement à l’accueil de la CCPL.  
 

Le TRI en + du mois d’Octobre 
 

Les emballages multi-matériaux 
Il n’est pas rare d’acheter des produits dans des emballages multicouches, surtout avec la rentrée qui vient d’avoir lieu. Il 

faut toujours séparer chaque partie de l’emballage : par exemple, j’enlève entièrement la partie plastique de celle en carton 

ou encore, j’enlève le papier (ou la notice) de l’emballage plastique avant de jeter chacun dans le conteneur des emballages 

et du papier. 

Contactez l’ambassadrice du tri : 02.98.68.42.41 ou l.marc@pays-de-landivisiau.com 

 

 
 

 

 

 

 

 

* sont également redevables les propriétaires de maisons secondaires, ainsi que les entreprises, les commerces, les artisans, les 

professions libérales, les établissements scolaires, les maisons de retraite et les administrations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contact 
Pays de Landivisiau Communautés de Communes 

zone de Kerven, rue Robert Schuman – 29 401 Landivisiau Cedex 

Service environnement – 02.98.68.42.41 – environnement@pays-de-landivisiau.com 
 

 

 

mailto:l.marc@pays-de-landivisiau.com
mailto:environnement@pays-de-landivisiau.com
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